
Les investigations ont permis
de localiser l’atelier qui avait été
installé par 3 individus, âgés de
35 à 43 ans, au niveau du
domaine Kouidri connu sous le
nom de Guimbaud, à l’entrée

est de Aïn Defla.Une fois l’ate-
lier localisé, il a été mis sous
surveillance et ce n’est qu’après
la certitude du flagrant délit que
le lieu a été investi.

La perquisition opérée a per-

mis de mettre au jour 63 sacs
remplis de tabac frelaté, d’un
poids total de 2,260 tonnes, 430
sachets conditionnés de 30 g
chacun, avec le label SNTA,
prêts à être injectés dans le
labyrinthe du commerce
informel, 42 liasses de
sachets de différents formats
imprimés vides en voie de
remplissage, 18 cartons
d’emballage, 3 balances
électroniques pour le pesage.

Une fois le dossier de l’en-
quête ficelé, les 3 mis en cause
ont été déférés au parquet de
Aïn Defla. Après avoir été
entendus par le procureur de la
République, qui a retenu à leur
encontre les charges de pro-
duction  de produits consom-
mables sans autorisation,
d’usage de faux et de contrefa-
çon. Les 3 malfrats ont été pla-
cés en détention provisoire.

Karim O.
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AÏN DEFLA

Un atelier clandestin de fabrication
de tabac à priser frelaté 
démantelé par la BRI

Agissant sur informations recueillies faisant état
d’une unité de fabrication de sachets de tabac à pri-
ser frelaté, les éléments de la Brigade de recherches
et d’investigations, BRI de Aïn Defla ont ouvert une
enquête qui a abouti au démantèlement de l’usine
artisanale qui activait dans la clandestinité.

Ainsi, les équipes de la
police scientifique et de la
police judiciaire se sont dépê-
chées sur les lieux du vol pour
les besoins de la recherche et
de l'investigation. 

Les policiers ont pu démas-
quer les auteurs du cambrio-
lage grâce au système infor-
matique AFIS qui reconnaît
les empreintes digitales. En
effet, le principal acteur a pu
être arrêté quelques jours
après en plein centre-ville.

Confondu par les multiples
preuves et indices retrouvés

par la police sur le lieu du vol,
il a fini par passer aux aveux
et dénoncer ses acolytes au
nombre de deux, âgés de 35
et 20 ans. Il s'est avéré que
d'autres vols avaient été per-
pétrés dans d'autres maisons

en l'occurrence à Merdj-Chkir,
sur les hauteurs de la ville. Le
cours de l'enquête a permis
d'«épingler» une autre per-
sonne impliquée dans l'affai-
re. Cette dernière aurait ache-
té les objets volés. 

Les accusés ont été pré-
sentés auprès du procureur
de la République près le tribu-
nal de Médéa qui, à son tour,
a confié le dossier au juge

d'instruction. Reprochant aux
mis en cause la constitution
d'association de malfaiteurs,
le vol qualifié et le recel d'ob-
jets volés, ce dernier a ordon-
né l'incarcération des trois
premiers (auteurs du vol),
alors que le quatrième a été
mis sous contrôle judiciaire. 

M. L.

A la suite d'une plainte déposée par un citoyen ayant
été victime d'un vol par effraction de son domicile, les
éléments de la 3e Sûreté urbaine de Médéa ont immédia-
tement ouvert une enquête. 

TIPASA

Plusieurs noyades 
déjà enregistrées

La Protection civile de Tipasa vient de rendre public un
communiqué dans lequel il est fait état de plusieurs per-
sonnes victimes de noyade.

La première victime fut repêchée le 15 de ce mois au niveau d’une
zone rocheuse très dangereuse, difficilement accessible et interdite à la
baignade, dénommée «Cap Blanc», dans la périphérie balnéaire de
Oued Bellah, sise à l’ouest de la ville de Cherchell. Cette victime,
dénommée A. A., âgée de 18 ans, résidait à Alger-Centre.

La seconde victime, quant à elle, avait disparu le 15 du mois de mai.
La Protection civile alertée avait fait appel à l’unité marine de plongée de
Tipasa, qui avait ratissé une large zone de la côte-ouest de Tipasa. Ce
fut le lendemain, 16 du mois de mai, que la victime, dénommée B. M.,
âgée de 24 ans, a été retrouvée et repêchée par les plongeurs de la
Protection civile, coincée dans les zones rocheuses de la côte escarpée
du Chenoua, interdite à la baignade.

Les victimes furent transférées vers les morgues des hôpitaux de Sidi
Ghilès et de Hadjout.

Houari Larbi

SIDI-BEL-ABBÈS
1 kilogramme et demi
de kif saisi et deux
dealers arrêtés

La Brigade de recherche et d’inves-
tigation (BRI) de la Sûreté de Sidi-Bel-
Abbès a arrêté, suite à des informa-
tions, deux individus âgés de 53 et 59
ans, soupçonnés de s’adonner au trafic
de stupéfiants.

Les informations faisaient état d’un
trafic de kif auquel s’adonnaient ces
deux personnes au niveau du quartier
le Rocher, à la sortie de la ville de Sidi-
Bel-Abbès.

L’un d’eux a été cueilli alors qu’il
devait remettre un sachet contenant du
kif traité à son complice, qui, lui aussi,
a été arrêté.

1 kilogramme et demi de kif a été
saisi et les deux mis en cause seront
déférés incessamment devant le procu-
reur de la République de Sidi-Bel-
Abbès.

A. M.

Des armes à feu
et des munitions

détenues 
illégalement et des

interpellations
Les gendarmes de l’escadron de la

sécurité routière de Telagh ont,
dimanche dernier, interpellé, à un point
de contrôle d’un barrage dressé sur la
RN 13 reliant Telagh à Sidi-Bel-Abbès,
un camionneur et trois autres passa-
gers en possession de trois fusils de
chasse et 800 g de pulvérin, sans auto-
risation. Par ailleurs, la patrouille de
gendarmerie de Ras El Ma a arrêté
deux personnes qui faisaient une partie
de chasse dans une forêt proche de la
RN 13 reliant Sidi-Bel-Abbès à
Tlemcen. Ces dernières détenaient un
fusil et des cartouches, sans autorisa-
tion également. Les six personnes
interpellées seront incessament défé-
rées devant le procureur de la
République de Telagh. A. M.

AHMER-EL-AÏN

Un garçon de 12 ans fauché 
par un chauffard

Un jeune cycliste, âgé de 12 ans, originaire de Ahmer-El-Aïn, qui se
préparait à rejoindre son groupe se dirigeant vers  Blida, a été fauché par
un automobiliste au niveau du carrefour, menant de Ahmer-El-Aïn vers
Blida. Atteint au niveau du crâne et de la colonne vertébrale, le jeune
cycliste décéda lors de son admission aux urgences. H. L.

MÉDÉA

Des voleurs dans les filets de la police

GUELMA

Un motocycliste tué à Heliopolis

Le drame s'est produit
quand la victime, qui semble-t-
il, a perdu le contrôle de sa
moto, a heurté violemment un
camion qui circulait sur cette
même voie. 

Malgré l'intervention des
secouristes, le motocycliste
n'a pas pu être réanimé. 

La dépouille mortelle a été
placée à la morgue de l'hôpital
Okbi de la ville de Guelma.
Une enquête a été ouverte par
les services de sécurité pour
déterminer les causes exactes
de cet accident mortel qui vient
alourdir le bilan des victimes
sur les routes de Guelma. 

Les quatre dernières jour-
nées viennent nous rappeler
cette triste réalité. 

Trois personnes d'une
même famille, âgées entre 55
et 60 ans, sont mortes dans un
accident de la route, survenu
sur le tronçon de la RN 102,
traversant la région de Oued
Zenati, à une quarantaine de
kilomètres de Guelma. 

Décidément, la liste ne
cesse de s'allonger.   

Noureddine Guergour

Un motard de 32 ans a trouvé la mort dans un acci-
dent de la route survenu dimanche vers 6 heures du
matin à l'entrée du chef-lieu de la commune d'Heliopolis,
sur la RN 21 qui relie Guelma et Annaba. 

M’SILA

3 morts dans un 
accident de la route
Les services de la Protection civile ont été alertés

dans la nuit de dimanche à lundi pour intervenir
suite à un accident de la route survenu vers 1h 45
mn sur la RN 46, au lieu-dit Matrouk relevant de la
commune de Ben Serour située à 50 km à l’est de la
ville de Bou Saâda ; où un camion semi-remorque a
heurté une voiture touristique de marque Symbol
immatriculée à Bejaïa, faisant trois morts dont deux
hommes âgés respectivement de 42 et 27 ans, et
une femme de 36 ans. 

Les trois corps ont été transférés et déposés par
les éléments de la Protection civile à la morgue de
l’hôpital de cette commune lieu du drame. 

La Gendarmerie nationale a ouvert une enquête
pour déterminer les circonstances exactes de ce
grave accident. 

A signaler que les services de la Protection civile
de la wilaya ont enregistré 7 décès dans trois acci-
dents de la route survenus durant cette semaine
dans la wilaya de M’sila.

A. Laïdi

CHLEF

Drame de la route
Ce qui devait être une sortie par une belle

journée de samedi ensoleillée se transforma
en un drame épouvantable. 

Le père, qui habite Kouba, décide d’aller
passer la fin de semaine chez sa fille mariée
à Chlef. En voyant sa petite-fille stressée  par
l’approche des épreuves du baccalauréat, il
lui propose une virée du côté de
Mostaganem. Ce projet est douloureusement
contrarié par un camion qui heurte de plein
fouet le véhicule qui transporte la famille à
partir de Chlef sur la route de Mostaganem.

Le choc est brutal. La belle-fille de Chlef
décède sur le coup. Sa fille est dans le coma
et doit être amputée des deux jambes, le
grand-père de Kouba, sa femme et son petit
fils ont des blessures plus ou moins graves.

Le père de la candidate au bac, un cadre
des services de la poste, très gentil, très esti-
mé, reste inconsolable dans sa maison res-
tée désespérément vide.

Medjdoub Ali


